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Le 27/01/2020 

 

Compte rendu de la réunion du Comité Directeur du 27/01/2020, à 20H 

 

 

 

Membres présents : DAUL-MECHOUAR Céline (DMC), BACOT Daniel (BD), FRAYSSE Anthony (FA), GUERARD 

Adrien (GA), HENRY Jean-Marc (HJM), MALLARD Laëtitia (LM) 

Membres Excusés : CHESNAY Armel (CA), LENHARDT Olivia (LO) 

Membres absents non excusés : ALLON Jean-Philippe (AJP), CHEYNIER Luc (CL), DELERAY Maiysha (DM), 

LATT Benjamin (LB) 

Membres invités : BERARD Guillaume (BG) 

 

 

1/ Approbation du CR du CD du 25.11.2019 

Vote : approbation à l’unanimité 

 

2/ Point stage d’arbitrage du 12-13.01.2020 – CR et préconisations - convocations arbitres Internationaux 

(point sur les vœux) 

- Point stage d’arbitrage du 12-13.01.2020 :  

Stage pertinent qui a permis de mettre en évidence des points sensibles en jugement-arbitrage et qui a permis de 
comprendre en partie les incohérences qui ont pu être observées sur les dernières compétitions. 

Lecture et signatures de la Charte de l’Officiel 

Présentation du système d’évaluation des Juges-Arbitres. 

- CR et préconisations :  

Préconisations sur les points comme les « enchaînements » longs ; sur le masquage de zone de touches ; sur les 
« défauts de Parades-Esquives-Ripostes », dont le terme sera remplacé par « défaut de priorité » 

Proposition : les termes « défauts de parade-esquive-riposte » et « défauts d’anticipation » sont regroupés et 
substituables sous un seul et même terme : le « défaut de priorité ». 

Vote : adoption à l’unanimité 

- Convocations arbitres pour les Internationaux (point sur les vœux) 

Convocation de 6 JAN (ALLON Jean-Philippe, LAUTHIER Quentin, DOREMUS Bernard, TIMPANO Tito, VAN DE 
GEUCHTE Frodo, DUBREUIL Bertrand et PRUDOT D’AVIGNY Aurélien) et de 5 JANS (BENA Quirin - DUFOUR 
Adrien - DUQUENOY Alexandre – PAPLOREY Christelle - ZRIBI Jennifer) 
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2 évaluateurs : BACOT Daniel et CHESNAY Armel 

 

Proposition : passage du tarif de la vacation du DO de 120 à 180 euros. 

Vote : adopté à l’unanimité 

 

3/ Commission technique :  - canne savate : progression 

Approbation de la progression technique en Canne-Savate, rendant caduque la progression de Canne-Chausson. Les 
équivalences sont conservées. 

Vote : adoption à l’unanimité 

 

4/ Commission compétitions : modification modalités inscriptions – point avec organisateurs – Challenge 
Vétéran – appel à candidatures 2020/2021 

Explication sur les modifications des modalités d’inscriptions. Inscription en ligne, via la connexion des clubs à la 
plateforme fédérale. 

Réponse positive de Lionel VAN DE GEUCHTE pour l’organisation du Challenge National Vétérans qui aura lieu à 
CASTERA-VERDUZAN. 

Un appel à candidature devra être fait rapidement pour les différentes compétitions de la saison prochaine. 

 

5/ Equipementier tenues 

Il a été proposé à l’équipementier de venir aux Internationaux et si c’est possible, d’y tenir un stand de présentation 
des nouvelles tenues. 

 

6/ Propositions médicales concernant les durées des reprises et le nombre d’assauts par jour 

Règlementation concernant la limite durée des assauts pour les jeunes tireurs : 

Pour les tireurs de la catégorie moins de 9 ans et moins de 12 ans, le nombre d’assauts par jour est limité à 6 

assauts. Ces assauts doivent avoir une durée maximale de 3 reprises de 1 minutes. Entre chaque assaut, un temps 

de repos de 30 minutes minimum est nécessaire. 

Pour les tireurs de moins de 15 ans, le nombre d’assauts maximum par jours est limité à 6 assauts. Entre chaque 

assaut, un temps de repos de 30 minutes minimum est nécessaire. 

A ajouter aux paragraphes des surclassements : 

Les tireurs de -9 ans peuvent tirer dans la catégorie des – de 12 ans sans qu’une procédure de surclassement soit 

nécessaire, dans le cadre des limites de temps et de durée prescrites par le règlement médical. 

 

Vote : adoption de la proposition à l’unanimité.  
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7/ Divers - Procédures comptables  

Rappel sur les procédures comptables.  

Championnats du Monde : possibilité qu’un Championnat du Monde par équipe ait lieu au Championnat du Monde, 

qui auront lieu en Autriche. 

 

L’ordre du jour est épuisé, fin de la réunion.  

 

La Présidente         La Secrétaire Générale 

Céline DAUL-MECHOUAR      Laëtitia MALLARD 

         


